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Convention relative à l’autorisation d’installation d’équipements de stationnement vélo sur l’espace privé de l’implantation scolaire par un prestataire externe désigné par le SPW Mobilité et Infrastructures et à la maintenance et l’entretien de ces équipements

ENTRE 
· La Région wallonne - Service public de Wallonie, Mobilité Infrastructures, représentée par Monsieur Pol Flamend, Directeur général,

Désignée ci-après « le SPW MI »
ET

· L’implantation scolaire Léo Collard, rue de l’Industrie, 123 à 7080 La Bouverie, au sein de l’établissement Groupe scolaire de La Libération, rue de La Libération, 65 à 7080  La Bouverie, dépendant du pouvoir organisateur de la Commune de Frameries, représentée par Madame FERREIRA RODRIGUES Valérie, Directrice Générale, personne légalement compétente pour autoriser l’installation permanente d’équipements de stationnement vélo sur le domaine privé de l’implantation scolaire susnommée,
     Désignée ci-après « le Bénéficiaire »

IL EST RAPPELÉ CE QUI SUIT :
L’implantation scolaire a été retenue dans le cadre d’un appel à intérêt mené par le SPW MI et clôturé en mars 2023. À la suite de cet appel à intérêt, le bénéficiaire a donné son accord pour bénéficier d’un accompagnement en vue de l’installation d’arceaux de stationnement vélo sur le domaine privé de l’implantation concernée.  
Après avoir fourni les informations nécessaires concernant l’établissement et la demande de stationnement pour vélos, le bénéficiaire a accueilli la visite d’un technicien mandaté par le SPW MI. Cette visite avait pour objectif de déterminer et de convenir de l’emplacement optimal pour l’installation des arceaux, en tenant compte de plusieurs critères, notamment l’accessibilité et la sécurité.

CECI ETANT EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1. Accord d’intervention sur le domaine privé du Bénéficiaire
Dans le cadre de la subvention en nature octroyée par le SPW MI, le Bénéficiaire marque son accord pour qu’un opérateur économique désigné par le SPW MI installe des arceaux de stationnement vélo sur son domaine privé.
Cela implique que : 
· Le Bénéficiaire marque son accord pour que les arceaux de stationnement vélo soient installés à l’emplacement qui a été désigné lors de la visite de terrain courant de l’année 2024 en présence du représentant du Bénéficiaire. Les type, nombre et localisation arrêtés lors de la visite, et repris dans le rapport du bureau d’études, ne seront en aucun cas modifiés.
· Le Bénéficiaire s’engage à apporter des améliorations préalables à l’emplacement désigné pour accueillir les équipements de stationnement vélo, si celles-ci s’avèrent nécessaires (cf. art. 4 de la présente convention).

· Le Bénéficiaire autorise l’accès sur son domaine privé au prestataire désigné par le SPW MI avec tout le matériel (véhicule, outillage et matériaux) et le personnel nécessaires aux travaux d’installation des arceaux de stationnement vélo. 

· Le Bénéficiaire autorise le chantier de placement à une/aux date(s) convenue(s) de commun accord avec le prestataire en charge des travaux d’installation désigné par le SPW MI, en fonction des commandes passées par le SPW MI.

· Le Bénéficiaire prend toutes les dispositions nécessaires en prévision du chantier de 
placement pour limiter les risques résultant de la présence éventuelle de conduites et câbles souterrains ou aériens ou de tout autre obstacle sur l’emplacement désigné pour accueillir les stationnements vélo ainsi que sur son accès depuis le domaine public. 

· Le Bénéficiaire autorise le prestataire en charge des travaux d’installation à exécuter les travaux par ancrage des arceaux dans le revêtement de sol existant.

Afin de contribuer à l’efficacité de l’installation des arceaux, le Bénéficiaire s’engage également à ce que les meilleures conditions soient mises en œuvre à cet effet. Ceci implique, entre autres : 
· de transmettre les plans de l’implantation dont le Bénéficiaire dispose si ceux-ci s’avèrent nécessaires au déroulement des travaux (par exemple : plan souterrain de l’emplacement désigné pour l’aire de stationnement vélo),
· de fournir un accès à l’électricité, pour permettre l’alimentation du matériel nécessaire à l’installation des arceaux, 
· de fournir un accès à l’eau courante si les travaux le demandent,
· d’autoriser le prestataire externe à accéder à des sanitaires et à un local permettant de prendre des temps de pause à l’abri des intempéries et dans des conditions de chaleur confortables.

Article 2. Maintenance et entretien des équipements de stationnement vélo installés
Le Bénéficiaire s’engage à entretenir les équipements de stationnement vélo en qualité de personne prudente et raisonnable pendant une période de 5 ans à compter de la réception provisoire des équipements, accordée dans le cadre du marché public d’installation.  
Ceci implique de mettre en place tous les moyens permettant de garantir la bonne utilisation des arceaux par les élèves et/ou les membres du personnel, d’éviter l’usure prématurée des arceaux et de maintenir la zone d’implantation et son accès en état de propreté et d’accessibilité.

Article 3. Affectation des lieux
Le Bénéficiaire s’engage à ce que l’affectation des lieux soit maintenue et respectée pendant une durée de 5 ans à compter de la réception provisoire des équipements de stationnement, accordée dans le cadre du marché public d’installation. 
Le déplacement des arceaux est toutefois autorisé sur le domaine du Bénéficiaire, moyennant demande motivée et accord préalable du SPW MI (Cellule Mobilité Active) après la période de garantie des équipements de stationnement.

Article 4. Aménagement de la zone accueillant le futur parking vélo
Le bénéficiaire s’engage à ce que la zone accueillant les arceaux respecte les critères suivants :
1. Zone Plane : Les infrastructures de stationnement doivent être installées sur une surface plane, présentant une pente maximale de 5°. Tout site ne respectant pas ce critère ne sera pas éligible pour recevoir les équipements fournis.
2. Nettoyage et Préparation de la Zone : La zone désignée pour l’installation du parking vélo doit être préalablement nettoyée. Cela inclut l’élimination de toutes herbes, racines, et autres végétations susceptibles d’interférer avec l'installation ou l'utilisation des infrastructures.
3. Traitement du Sol : Afin d’éviter la stagnation d’eau et la repousse de végétations problématiques, le sol de la zone doit être aménagé avec les dispositifs suivants :
· Placement d’un sol induré avec un minimum de gravier calcaire (dolomie non acceptée).
· Installation d’un feutre anti-racinaire sous le gravier pour prévenir toute repousse indésirable.
4. Cheminement d'Accès : Le cheminement permettant aux cyclistes d’accéder au parking vélo doit être aménagé de manière à éviter tout passage par des chemins boueux ou en herbe. Un accès stabilisé et praticable par les cyclistes doit être assuré en tout temps.

Le bénéficiaire s’engage à respecter ces conditions pour garantir la réception des infrastructures de stationnement pour vélo. Toute déviation de ces critères pourrait entraîner l'annulation de la fourniture ou l'installation des équipements prévus.

Article 5. Sanctions

En cas de non-respect des engagements repris dans la présente convention par le Bénéficiaire, le SPW MI procèdera au recouvrement, par voie judiciaire, le cas échéant, de la valeur du matériel et des travaux qui ont été réalisés.

Article 6. Enquête de satisfaction 

Le Bénéficiaire s’engage à participer, durant la durée de la présente convention, à toute enquête de satisfaction menée par le SPW MI ou tout prestataire désigné par ce dernier.  


Article 7. Durée de la convention
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature par les deux parties et prend fin à l’issue d’une période de 5 ans à compter de la réception provisoire des équipements, accordée dans le cadre du marché public d’installation.
Article 8. Litiges
En cas de désaccord des parties relatif à l’interprétation ou l’exécution des dispositions prévues par la présente convention, les parties s’engagent à se rencontrer en vue de rechercher une solution amiable.
En cas de désaccord persistant des parties, les litiges éventuels relèveront de la compétence exclusive des juridictions de l’arrondissement judiciaire de Namur.

(Dater et signer, et faire précéder de la mention « lu et approuvé »)Pour la Région wallonne,
Le Directeur général





Pol Flamend

		Pour le bénéficiaire,
Nom, prénom, titre et cachet éventuel
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